
Compte-rendu d’une audience au rectorat 
 
 

A l’attention de nos collègues et de nos organisations syndicales, 
 
Le 7 janvier, nous avons été reçus en audience au rectorat de Lille par des représentants de la 
rectrice. Notre délégation était composée de représentants de trois lycées de Roubaix (lycée 
Lavoisier, lycée Jean Rostand et lycée Van der Meersch), des syndicats départementaux CGT 
Educ’action et SNFOLC, de la section SNES du lycée Jean Rostand, d’une représentante de la 
FCPE Nord siégeant à la MDPH.  
 

Nous avons expliqué en début d’audience les raisons de cette audience commune. Nous sommes 
venus faire état des multiples défaillances dans la prise en charge des élèves porteurs de handicap 
et demander le recrutement d’AESH à la hauteur des besoins. Le problème est le même partout et 
ne peut pas être réglé établissement par établissement. 
 

Puis nous avons détaillé des situations particulières :  
 Au lycée Lavoisier, nous comptons 26 élèves bénéficiant d’une notification de la MDPH pour 

être accompagnés d’une AESH (dans le cadre de l’ULIS ou de manière mutualisée) mais 
seulement deux AESH à temps partiel pour répondre aux besoins.  

 Au lycée Jean Rostand, sept élèves ou étudiants bénéficient d’une notification de la MDPH 
pour être accompagnés d’une AESH mais deux AESH seulement sont affectées au lycée. 
Un étudiant qui devrait bénéficier d’une AESH individuelle n’est pas accompagné. 

 Au lycée Van der Meersch, plusieurs élèves qui étaient suivis par une AESH en collège se 
retrouvent seuls au lycée, au nom de « l’autonomie de l’élève ».  

 Nous constatons en outre que le matériel pédagogique adapté préconisé dans les 
notifications n’est pas toujours fourni, ou après un délai d’attente très long. Il y a de multiples 
retards dans la constitution et le suivi des dossiers pour les élèves concernés, des demandes 
qui demeurent sans réponse. 

 Les AESH sont sous-payées et déconsidérées. Elles rencontrent des difficultés pour 
percevoir les primes REP et REP+ auxquelles elles ont le droit. Elles ont aussi le plus grand 
mal à obtenir des validations des acquis de l’expérience professionnelle pour pouvoir évoluer 
professionnellement. Elles ne bénéficient d’aucune formation qualifiante. 

 

Les représentants de la rectrice ont tenté d’esquiver la revendication centrale, celle de 
l’augmentation des moyens pour la prise en charge des élèves en situation de handicap. 

 « La réponse en termes de moyens ne sera pas suffisante. »  
 « Les besoins particuliers des élèves nécessitent des réponses non seulement éducatives 

mais aussi pédagogiques. Dans certains cas, l’aide humaine peut nuire au développement 
de l’autonomie de l’élève. En lycée professionnel, l’objectif est d’insérer les élèves le plus 
rapidement possible dans le monde du travail. » 

 « Les dotations des deux PIAL de Roubaix sont supérieures à la moyenne départementale. 
On a refusé une demande de dotation de l’un d’eux pour suppléer des absences. Il faut 
s’assurer que les moyens sont bien répartis. Un groupe de travail a été constitué au niveau 
académique pour élaborer une nouvelle clé de répartition de l’aide humaine. » 

 

Nous avons réaffirmé notre position : « Ce que vous nous proposez, c’est juste de mieux gérer la 
pénurie. Mais nous ne voulons pas que vous affectiez des AESH aux élèves de nos lycées au 
détriment d’autres élèves. Ce que nous voulons, c’est le recrutement d’AESH à la hauteur des 
besoins de tous les élèves, ce qui passe bien entendu par l’augmentation de leur salaire, la création 
d’un véritable statut, l’amélioration de leurs conditions de travail. » 
  

A l’issue de l’audience, nous avons convenu d’établir ce compte-rendu et de le porter à la 
connaissance des collègues des autres établissements de Roubaix et de nos organisations 
syndicales, dans le but d’élargir la mobilisation pour retourner au rectorat plus nombreux 
dans l’unité de nos syndicats et obtenir la satisfaction des revendications suivantes :  

 Le recrutement d’AESH à la hauteur des besoins, contre la logique de « l’enveloppe 
fermée » dont il faudrait se satisfaire. 

 La création d’un statut de fonctionnaire d’Etat de catégorie B pour les AESH, avec un 
salaire à temps complet pour 24h de service. 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec nous pour discuter des suites à donner. 


